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LES ACHETEURS DE FRANCE 

1 BUT ET COMPOSITION 
 
Préambule 
L'Association dite" Compagnie 
des Dirigeants et Acheteurs de 
France" fondée en 1944 et décla-
rée en 1945, est régie par la loi 
du 1er juillet 1901 et désignée par 
le sigle CDAF. 
 

Article 1 : OBJET DE 
L’ASSOCIATION 

 
Son objet est de promouvoir et 
valoriser la fonction achats, le 
métier de l'acheteur, dans l'esprit 
de contribuer à l'amélioration de 
la performance de l'entreprise et 
des collectivités. 
De créer un lieu d'échange et de 
soutien, par l'animation du réseau 
de tous les acteurs du métiers de 
l'achat en France. 
D'être la référence métier aussi 
bien dans l'agrément des forma-
tions dispensées, que vis à vis 
des entreprises, des collectivités 
et des organismes institutionnels. 
Elle établit et fait respecter par 
ses membres l'Ethique qu'impose 
l'exercice de la profession. 
 
La "Fonction Achats" se décline 
en : 
La gestion des ressources exter-
nes amont.( Marketing ; Achats ; 
Sous-traitance ... ) 
La gestion des flux physiques. 
(Approvisionnement ; Logisti-
que ... ) 
La gestion des Systèmes d'Infor-
mation dédiés à la fonction, etc … 
 
L'Association s'interdit toute ac-
tion politique ou syndicale directe 
ou indirecte. 
Elle s'interdit toute discrimination 
en raison de considérations politi-
ques, religieuse, raciales, etc. 
 

Article 2: MOYENS D'ACTION 
 

L'Association dispose de tous les 
moyens appropriés, sur proposi-
tion du Conseil d'Administration et 
conformément au Règlement 
Intérieur, pour diriger l'ensemble 
de ses activités y compris celles à 
caractère commercial gérées en 
direct, filialisées ou sous-traitées. 

 
Article 3 : DUREE 

 
Sa durée est illimitée. 
 

Article 4: SIEGE SOCIAL 
 

Son siège social est situé à Rueil 
Malmaison (Hauts de Seine) 
Il pourra être transféré sur déci-
sion prise par le Conseil d'Admi-
nistration à la majorité simple de 
ses membres présents ou repré-
sentés. 
 

Article 5 : CONDITIONS 
D'ADMISSION 

 
Tout candidat doit exercer une 
profession en relation directe 
avec la fonction achats tel que 
défini dans l'objet. 
Cette activité peut s'exercer dans 
tous secteurs d'activité, en Fran-
ce ou à l'étranger. 
Il doit, en outre, adhérer au code 
de l'éthique défini en annexe des 
présents Statuts et s'engager à 
payer la cotisation annuelle régu-
lièrement dans les conditions 
définies dans le Règlement Inté-
rieur. 
Une entreprise peut être candida-
te à l'admission pour tout ou par-
tie de ses collaborateurs remplis-
sant les conditions d'admission. 
Les catégories de membres, les 
niveaux de cotisation, les condi-
tions de participation aux élec-
tions en tant qu'électeur et/ou 
éligible sont définis dans le Rè-
glement Intérieur. 
 

Article 6: CATEGORIES DE 
MEMBRES 

 
6.1 Membre Sociétaire 
Tout candidat exerçant son activi-
té professionnelle principale dans 
la Fonction Achats, et / ou l'ayant 
exercée et se trouvant en recher-
che d'emploi. 
 
6.2 Membre Correspondant 
Tout membre sociétaire quittant 
la Fonction achats, ou tout candi-
dat exerçant une activité connexe 
à la Fonction Achats. 
 
6.3 Membre Stagiaire 

Toute personne suivant une for-
mation à la Fonction achats ho-
mologuée par la CDAF. 
 
6.4 Membre Honoraire: 
Tout membre Sociétaire ayant 
rendu des services distingués à la 
Compagnie et exprimant son 
choix d'entrer dans cette catégo-
rie. 
 
6.5 Membre d'Honneur: 
Toute personnalité, française ou 
étrangère, que la Compagnie 
souhaite distinguer. 
 

Article 7: DEMISSION, 
RADIATION, EXCLUSION. 

 
La qualité de membre se perd : 
1) par démission du membre ; 
2) par la radiation pour non paie-
ment de la cotisation ou pour 
modification de l'activité ne cor-
respondant plus aux critères d'ad-
mission. 
3) par l'exclusion prononcée par 
le Conseil d'Administration pour 
motif grave: le membre concerné 
sera préalablement appelé, s’il le 
souhaite à défendre sa cause 
auprès du Conseil d'Administra-
tion. 
 

2 ADMINISTRATION et  
FONCTIONNEMENT 

 
Article 8 : ORGANISATION 

GENERALE 
 
Les structures de la CDAF com-
prennent : 
 
8.1 : Instances nationales 
L'Assemblée Générale Nationale 
Ordinaire 
Le Conseil d'Administration, 
(incluant le Comité Directeur)  
Le Comité de Surveillance 
Le Bureau National 
Le rôle et les responsabilités de 
chacune de ces instances sont 
définies au Règlement Intérieur 
 
8.2: Instances régionales 
Les Instances Nationales sont 
déclinées, tout ou partie, en Ins-
tances Régionales dont la nature, 
les dimensions et les modes de 
fonctionnement sont décrits dans 
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LES ACHETEURS DE FRANCE 

le Règlement Intérieur, 
 

Article 9: CONDITIONS 
D'ACCES AUX FONCTIONS DE 

REPRESENTATION ET DE 
GESTION DE L'ASSOCIATION 

 
Bénévolat associatif 
Les membres élus ou désignés 
de l'Association ne peuvent rece-
voir aucune rémunération (sauf 
défraiement sur justificatifs) en 
raison des fonctions de représen-
tation et de gestion de l'Associa-
tion qui leur sont confiées. 
 
3 STRUCTURES NATIONALES 

 
Article 10: ASSEMBLEE 
GENERALE NATIONALE 

ORDINAIRE 
 
10.1 : Missions 
L'Assemblée Nationale Ordinaire 
entend les rapports sur la gestion 
du Conseil d'Administration, sur la 
situation morale et financière de 
l'Association, 
Elle approuve les comptes de 
l'exercice clos, vote les résolu-
tions soumises par le Conseil 
d'Administration, procède à l'élec-
tion des Administrateurs et déli-
bère sur toute question d'intérêt 
général qui lui est soumise par le 
Conseil d'Administration. 
Elle nomme, pour une durée de 
six ans, comme dans les anciens 
statuts, le ou les commissaires 
aux comptes. 
 
10.2 : Composition 
L'Assemblée Générale Nationale 
Ordinaire est composée des Dé-
légués désignés par les Déléga-
tions Régionales. (Les modalités 
de désignation des Délégués sont 
définies dans le Règlement Inté-
rieur). 
Chaque Délégation Régionale est 
représentée par, au minimum 
deux Délégués, dont obligatoire-
ment le Président de la Déléga-
tion Régionale. 
Tout membre de l'Association 
peut assister à l'Assemblée Gé-
nérale Nationale Ordinaire sans 
voix délibérative. 
 
10.3 Fonctionnement 

L'Assemblée Générale Nationale 
Ordinaire se réunit au moins une 
fois par an, dans les six premiers 
mois suivant la clôture de l'exerci-
ce. 
Elle peut, en outre, être convo-
quée en Séance Extraordinaire, 
soit par le Conseil d'Administra-
tion, soit à la demande du quart 
des membres électeurs (droits 
définis dans le Règlement Inté-
rieur), à jour de leur cotisation. 
Le bureau de l'Assemblée est 
celui du Conseil d'Administration. 
Son ordre du jour est réglé par le 
Conseil d'Administration. 
Il doit comporter au minimum: 
Un rapport d'activité 
Un rapport financier 
Un plan d'actions 
Une présentation du budget. 
Les rapports présentés sont sou-
mis au vote des Délégués, selon 
les modalités du Règlement Inté-
rieur. 
Par ailleurs, en ce qui concerne 
les Administrateurs à renouveler, 
ils sont élus par l'ensemble des 
membres électeurs. 
Le vote par correspondance est 
admis. 
 

Article 11 : CONSEIL 
D'ADMINISTRA TION 

 
11.1 : Missions 
Le Conseil d'Administration est 
investi des pouvoirs les plus éten-
dus pour prendre toutes décisions 
qui ne sont pas réservées à l'As-
semblée Générale; il est notam-
ment chargé : 
 
11.2 Composition 
D'élire son Président qui constitue 
son Bureau parmi les membres 
du Conseil, il peut, de plus, nom-
mer deux membres parmi les 
Sociétaires. 
De définir la stratégie et les choix 
politiques de la CDAF, toutes 
activités confondues et d'arrêter 
le Budget. 
De fixer l'organisation générale 
de la CDAF en créant. entre au-
tres, les Commissions et Groupes 
de Travail adaptés aux circons-
tances internes et environnemen-
tales. 
D'apprécier le rapport d'activité et 

de gestion du CODIR, en son 
sein et d'en tirer les conséquen-
ces. 
D'adopter le Code de l'éthique de 
l'achats. 
Le Conseil d'Administration est 
composé, d'une part, de 12 mem-
bres, au maximum, élus au scru-
tin secret lors de l'Assemblée 
Générale Nationale Ordinaire, 
d'autre part, des Présidents des " 
Délégations Régionales" (cf. Arti-
cle 16.3 des Statuts) et adminis-
trateurs de droit. 
Le ou les responsables de filiales 
peuvent être invités par le Prési-
dent à participer aux réunions, en 
fonction des thèmes abordés. 
Les conditions d'éligibilité et de 
renouvellement des Administra-
teurs sont définies dans le Règle-
ment Intérieur. 
Le précédent Président National 
participe de droit aux réunions du 
Conseil d'Administration avec 
voix consultative. 
 
11.3 Fonctionnement 
Le Conseil d'Administration se 
réunit au moins deux fois par an 
sur convocation de son Président 
ou du quart au moins de ses 
membres. 
Les résolutions peuvent être vo-
tées sous réserve d'un quorum du 
tiers des membres du Conseil 
présents ou représentés. 
A défaut, une nouvelle réunion 
est convoquée; elle délibère sans 
exigence de quorum. Dans tous 
les cas, les décisions sont prises 
à la majorité simple, la voix du 
Président National étant prépon-
dérante en cas d'égalité de vote. 
Il est tenu un procès-verbal des 
séances; celui-ci fait l'objet d'une 
approbation par le Conseil d'Ad-
ministration suivant et est signé 
par le Président et le Secrétaire. 
Les délibérations du Conseil, 
relatives aux acquisitions, échan-
ges et aliénation d'immeubles 
nécessaires au but poursuivi par 
l'Association, constitution d'hypo-
thèques sur les immeubles, baux 
excédant 9 ans, aliénation de 
biens dans la dotation et em-
prunts, doivent être approuvés 
par l'Assemblée Générale Natio-
nale Ordinaire. 
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Article 12: BUREAU NATIONAL 

 
12.1 : Mission 
Le Bureau est une force de pro-
position auprès du Conseil d'Ad-
ministration et met en œuvre les 
décisions de celui-ci. 
 
12.2 : Composition 
Au minimum: 
Le Président national ; 
Un premier Vice-président; 
Des Vice-présidents délégués 
Le Trésorier national; 
Le Secrétaire général. 
Le Règlement Intérieur précise le 
fonctionnement du Bureau. 
 

Article 13: PRESIDENT DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 
13.1 : Missions 
Le Président du Conseil d'Admi-
nistration, Président National, 
représente l'Association dans 
tous les actes de la vie civile. 
Il engage les dépenses. Il peut 
consentir des délégations dans 
les conditions qui sont fixées par 
le Règlement Intérieur. 
 
13.2 : Mandat 
Le Président est élu pour une 
durée de trois ans; son mandat 
est renouvelable une fois, sauf 
carence de candidature 
 

Article 14: COMITE 
DE SURVEILLANCE 

 
14.1 : Missions 
Veille à la bonne application des 
Statuts et du Règlement Intérieur. 
Formule un avis sur les candida-
tures aux postes d'Administra-
teurs.(cf.Art.8.1 du Règlement 
Intérieur.) 
Le Comité d'Ethique est issu du 
Comité de surveillance, il a pour 
mission d'instruire les affaires 
concernant l'éthique sur saisine, 
soit du Conseil d'Administration, 
soit de tout membre de la Com-
pagnie qui s'estimerait injuste-
ment mis en cause. Le Règle-
ment Intérieur prévoit la composi-
tion et organise le fonctionnement 
du Comité d'Etique. 
 

14.2 : Composition 
Les anciens Présidents Natio-
naux. 
Deux Administrateurs, au maxi-
mum, désignés par le Conseil 
d'Administration. 
Deux Présidents de Délégation 
Régionale, au maximum, dési-
gnés par le Comité Directeur Na-
tional. 
 
14.3: Fonctionnement 
Le Comité de Surveillance se 
réunit au moins une fois par an et 
rend compte de son activité au-
près du Conseil d'Administration. 
 

Article 15: COMITE 
DIRECTEUR 

 
15.1 : Missions 
Il met en œuvre les actions opé-
rationnelles et budgétaires Natio-
nales et Régionales en cohéren-
ce avec les orientations et déci-
sions du Conseil d'Administration. 
Il rapporte des activités Nationa-
les et Régionales par l'utilisation 
d'un Tableau de Bord au sein du 
Conseil d'Administration. 
 
15.2: Composition 
Il est composé : 
du Président National: 
du Trésorier Général; 
des Présidents des Délégations 
Régionales, ou représentés par 
l'un de leurs Responsables Ré-
gionaux 
Peuvent - être invités le ou les 
responsable(s) de filiale(s) sui-
vant les thèmes abordés, au titre 
de l'information. 
 
15.3: Fonctionnement 
Le fonctionnement du Comité 
Directeur est défini dans le Règle-
ment Intérieur. 
 
4) STRUCTURES REGIONALES 
 
Article 16: REPRESENTATION 

REGIONALE 
 

16.1 : Définition 
La CDAF couvre le territoire Na-
tional, par des implantations en 
Régions correspondants aux Ré-
gions Administratives. 
Elles sont regroupées en Déléga-

tions Régionales dont le nombre 
et la composition sont définies au 
Règlement Intérieur. 
 
16.2: Fonctionnement 
Celles-ci n'ont pas d'existence 
juridique propre 
Les Délégations Régionales, ne 
peuvent avoir d'activité propre 
que si les dirigeants de l'Associa-
tion ont consenti à une ou plu-
sieurs personnes, prenant en 
charge le développement régional 
des activités nationales, une délé-
gation de pouvoir leur permettant 
de représenter l'Association. 
 
16.3 : Représentativité aux Ins-
tances nationales 
Concernant l'Assemblée Généra-
le Nationale Ordinaire. 
Les membres sont représentés, 
dans les A.G.N.O., par des délé-
gués qui votent les rapports, bud-
get et résolutions. 
Concernant le Conseil d'Adminis-
tration 
Les Régions sont regroupées en 
"Délégations Régionales" telles 
que définies au Conseil d'Admi-
nistration, les Présidents de Délé-
gation son mandatés par les au-
tres Responsables de Sections 
locales pour siéger de droit au 
Conseil d'Administration pour une 
durée équivalente de leur mandat 
régional. 
 
Concernant le Comité Directeur 
Les Présidents des Délégations 
Régionales sont membres de fait 
du Comité Directeur, au sein du 
Conseil d'Administration. 
 

5) RESSOURCES 
 

Article 17: RECETTES 
 
Elles se composent: 
1) du revenu de ses biens 
2) des cotisations et souscriptions 
de ses membres; 
3) du produit de ses activités trai-
tées en direct et/ou le cas 
échéant, des redevances issues 
soit d'une filialisation, soit de 
conventions passées avec des 
tiers. 
4) des subventions de l'Etat, des 
régions, des départements, des 
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communes et des établissements 
publics ainsi que des instances 
européennes ; 
5) du produit des libéralités dont 
l'emploi est autorisé au cours de 
l'exercice; 
6) du produit des rétributions per-
çues pour services rendus. 
 

6) MODIFICATION DES 
STATUTS ET DISSOLUTION 

 
Article 18: MODIFICATION DES 

STATUTS 
 
Les statuts peuvent être modifiés 
par un vote lors d'une Assemblée 
Générale Nationale Extraordinai-
re, sur proposition du Conseil 
d'Administration ou sur proposi-
tion du dixième des membres 
dont se compose l'Assemblée 
Générale Nationale Ordinaire. 
Les votes et décisions sont régis 
par les mêmes modalités que 
l'Assemblée Générale Nationale 
Ordinaire à la différence que ce 
sont les membres qui votent en 
direct. 
Les modalités d'information, de 
délai, de composition et de vote 
de cette Assemblée sont définies 
au Règlement Intérieur. 
 

Article 19: DISSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale Nationale 
Extraordinaire appelée à ce pro-
noncer sur la dissolution de l'As-
sociation et convoquée à cet effet 
dans les conditions prévues à 
l'article précédent, doit compren-
dre au moins la moitié, plus un, 
des membres électeurs. 
Si cette proportion n'est pas at-
teinte, l'Assemblée est convo-
quée de nouveau à quinze jours 
au moins d'intervalle et, cette fois, 
elle peut valablement délibérer, 
quel que soit le nombre de Délé-
gués présents ou représentés. 
Dans tous les cas, la dissolution 
ne peut être votée qu'à la majorité 
des deux tiers des membres pré-
sents ou représentés. 
En cas de dissolution, l'Assem-
blée Générale Nationale Extraor-
dinaire désigne un ou plusieurs 
commissaires chargés de la liqui-
dation des biens de l'Association. 

Elle attribue l'actif à un ou plu-
sieurs établissements analogues 
publics ou privés. 
 

7) SURVEILLANCE ET 
REGLEMENT INTERIEUR 

 
Article 20: MODIFICATIONS DE 

L'ADMINISTRATION 
DE L'ASSOCIATION 

 
Le Président National doit faire 
connaitre, dans les trois mois, à 
la Préfecture où l'Association a 
son siège social, tous les change-
ments survenus dans l'adminis-
tration ou la Direction de l'Asso-
ciation. 
Les registres de l'Association et 
ses pièces de comptabilité sont 
présentés, sans déplacement, sur 
toute réquisition du Ministre de 
l'Intérieur ou du Préfet, à eux-
mêmes ou à leur délégué, ou à 
tout fonctionnaire accrédité par 
eux. 
 

Article 21 : REGLEMENT 
INTERIEUR 

 
Le Règlement Intérieur est prépa-
ré par le Bureau National et adop-
té par le Conseil d'Administration; 
il peut être modifié par décision 
du Conseil d'Administration. 
 
 

**** 


